
Pneumocoques et méningocoques 

Qui, quand et comment vacciner ?

Publié annuellement par l'Office fédéral de la santé publique, 
le Plan de vaccination suisse est élaboré par la Commission 
fédérale pour les vaccinations selon un cadre analytique ri-
goureux. Périodiquement, des adaptations mineures ou des 
modifications profondes doivent lui être apportées en fonction 
du développement de nouveaux vaccins ou d'un changement 
de la situation épidémiologique. Cet article résume l'ensemble 
des importantes modifications apportées, au cours de ces 
deux dernières années, aux recommandations suisses de vac-
cination contre les pneumocoques et les méningocoques.

Vaccination contre les pneumocoques

Ce qui ne change pas
La recommandation de vaccination systématique du nourrisson, 
dès l’âge de 2 mois, fondée sur l’emploi du vaccin Prevenar® 13 
reste inchangée, ainsi que le rattrapage par une unique dose de 
Prevenar® 13 chez l’enfant de moins de 5 ans qui n’aurait aupara-
vant reçu que le vaccin 7-valent (1).

Ce qui change
 l  Abandon de la recommandation de vaccination systématique des 
adultes dès le 65ème anniversaire (2). Cet abandon est justifié par 
l’observation que l’âge, considéré isolément, n’est pas un facteur 
de risque suffisant pour prédire le risque de maladie pneumococ-
cique invasive. L’âge doit être vu comme le co-facteur aggravant 
d’un facteur de risque concomitant (3).
 l  Adoption, à tout âge, d’une recommandation de vaccination sé-
lective, fondée sur la notion de facteur de risque (2). La vaccina-
tion des personnes de 65 ans et plus est donc dorénavant régie par 
le même principe qu’à toute autre période de la vie, à savoir la pré-
sence d’au moins un facteur augmentant le risque de développer 
une maladie invasive. Au premier rang de ces facteurs figurent les 
défaillances fonctionnelles d’organes et les déficits immunitaires. 
En outre, il a été observé que, en règle générale, seules les formes 
avancées d’insuffisance organique constituent un risque quanti-
fiable envers les pneumocoques (4). Dans cette optique, les fac-
teurs de risque ont été précisés et affinés. Le tableau 1 précise les 
pathologies motivant une vaccination sélective contre les pneu-
mocoques. Il s’agit exclusivement des situations cliniques pré-
disposant à présenter une maladie invasive, une évolution sévère 
ou des complications. La situation de risque accru d’exposition 
aux pneumocoques est rarissime et ne concernerait que des per-
sonnes amenées, dans l’exercice de leur profession, à préparer et 
manipuler quotidiennement des suspensions de pneumocoques.
 l  Abandon, à tout âge, du vaccin polysaccharidique pur 23-valent 
Pneumovax®23 (2). Ce vaccin a bien la capacité d’induire une ré-
ponse immune, suffisante pour assurer la protection contre la 

bactériémie pneumococcique et ses conséquences, mais aussi 
passablement de défauts, avec lesquels nous avons dû composer 
jusqu’à récemment faute de mieux (4): réponse quantitativement 
insuffisante pour assurer la protection contre le portage et les 
infections non bactériémiques; incapacité d’induire l’immuni-
té mémoire (liée à la nature polysaccharidique pure du vaccin); 
capacité d’induire un phénomène de tolérance immune se tra-
duisant par une réponse plus faible que précédemment en cas de 
revaccination; et, à l’échelle de la population, incapacité de procu-
rer une protection durable et garantie.
 l  Adoption, à tout âge, du vaccin polysaccharidique conjugué 
13-valent Prevenar®13 (4). Un vaccin conjugué est un produit 
dans lequel le polysaccharide vaccinal est attaché à une pro-
téine connue de l’organisme humain, le plus souvent un analogue 
ou dérivé d’anatoxine diphtérique ou tétanique. La protéine de 
conjugaison apporte au polysaccharide la capacité, primordiale, 
de faire intervenir les lymphocytes T auxiliaires et donc d’in-
duire les processus impliqués dans l’immunité mémoire. Compa-
ré au vaccin polysaccharidique pur, le vaccin conjugué présente 
les qualités suivantes: • réponse immune plus forte (assurant la 
présence d’anticorps à la surface des muqueuses respiratoires, en 
quantité suffisante pour prévenir les infections de surface, et le 
portage, et pour réduire le potentiel de transmission); • possibilité 
d’entretenir la vaccination chez l’individu sans risque de tolérance 
immune; • possibilité de maintenir une immunité efficace et du-
rable à l’échelle de la population. Le vaccin conjugué anti-pneu-
mococcique possède toutes les qualités ci-dessus. La durée de la 
réponse immune qu’il induit n’est pas foncièrement différente de 
celle que déclenche le vaccin polysaccharidique pur (4–5 ans en 
moyenne des sérotypes inclus). Le point faible du vaccin conju-
gué (de valence 13) est le plus petit nombre de sérotypes inclus 
par rapport au produit polysaccharidique pur (de valence 23). Ce 
défaut n’est toutefois pas aussi lourd que ne le laisse penser la dif-
férence du nombre de sérotypes. Chez l’adulte, y compris âgé, le 
vaccin 13-valent couvre au moins 65% des sérotypes responsables 
de maladie invasive, comparé à 80% avec le produit 23-valent (5). 
Le vaccin conjugué a fait la preuve de son efficacité, depuis long-
temps chez l’enfant (6, 7) et plus récemment chez l’adulte (8).
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TAB. 1 Indications à la vaccination sélective contre les pneumocoques

Maladies du cœur Insuffisance cardiaque avec limitation sévère de l’activité ordinaire   
[NYHA* stade III: essoufflement marqué à l’effort; distance de marche <100 m]

Insuffisance cardiaque avec limitation très sévère de l’activité ordinaire   
[NYHA* stade IV: essouflement au repos]

Insuffisance cardiaque (indépendamment du stade de sévérité) si associée à diabète

N°1A§

Maladies des poumons Insuffisance respiratoire sévère                                                                                                                    
[GOlD** stade III: FEV1 entre 30% et 50% de la norme]

Insuffisance respiratoire très sévère                                                                                                           
[GOlD** stade IV: FEV1 <30% de la norme]

Insuffisance respiratoire (indépendamment du stade de sévérité) si associée à diabète

Asthme exigeant une thérapie permanente ou fréquente par corticostéroïde oral

Bronchiectasies sur carence en anticorps

Maladies de la rate Asplénie anatomique ou fonctionnelle

Anémie falciforme et autres hémoglobinopathies avec hyposplénisme

Maladies du foie Hépatites et autres hépatopathies chroniques avec cirrhose

Maladies des reins Insuffisance rénale forte ou sévère                                                                              
[clearance créatinine <30 ml/min/1.73m2]

Insuffisance rénale (indépendamment du stade de sévérité) si associée à diabète

Syndrome néphrotique

Maladies métaboliques Diabète si répercussion sur la fonction cardio-pulmonaire ou rénale

Anomalies de la base du crâne Fracture de la base du crâne, malformation de la base du crâne, fistule de lCR

Implant cochléaire (planifié ou in situ)

Maladies chroniques inflammatoires Maladies inflammatoires/auto-immunes chroniques en l’absence de traitement immunosuppresseur

Néoplasies hématologiques leucémies, lymphomes, myélome N°1B§

Situations d’immunodépression Immunodépression médicamenteuse ou par radiothérapie N°1A§

Infection VIH sans   
immunodéficience sévère

< 12 mois: ≥ 750 CD4+/µl 
1 à 5 ans: ≥ 500 CD4+/µl

≥ 5 ans: ≥ 200 CD4+/µl 
≥ 5 ans: ≥ 200 CD4+/µl

Infection VIH avec  
immunodéficience sévère

< 12 mois: < 750 CD4+/µl
1 à 5 ans: < 500 CD4+/µl

≥ 5 ans: < 200 CD4+/µl 
Adulte: < 200 CD4+/µl

N°1C§

Déficits immunitaires héréditaires N°1A§

Immunodéficience commune variable

Défaut de réponse aux antigènes polysaccharidiques

Déficit en lectine liant le mannose

Avant greffe d’organe solide

Après greffe d’organe solide Recommandation de vaccination post-greffe N°1D§

Recommandations de vaccination post-greffe en cas de vaccination 
manquée avant greffe

N°1E§

§ le numéro fait référence aux schémas de vaccination mentionnés dans le tableau 2        
* Critères de sévérité définis par New York Heart Association (NYHA)          
** Critères de sévérité définis par Global Initiative for Chronic Obstructive lung Disease (GOlD)  

Mode d’emploi du vaccin Prevenar®13 (9):
 l  L’usage du vaccin Preverar®13 varie selon l’âge de la personne à 
vacciner et, à âge égal, selon les circonstances cliniques qui néces-
sitent la vaccination. Les modalités précises de vaccination sont 
mentionnées dans le tableau 2.
 l  Bien que les formes d’insuffisance fonctionnelle (cœur, poumons, 
reins) de faible intensité ne soient pas une indication impérieuse à 
vacciner, il est tout de même préférable de proposer la vaccination 
avant que le patient n’atteigne une forme de défaillance très sévère 
car on observe une proportionnalité inverse entre la vigueur de 
la réponse immune au vaccin et le degré d’insuffisance d’organe.
 l  La question de l’entretien de l’immunité contre les pneumocoques 
n’est pas résolue même si nous savons que l’emploi du vaccin 
conjugué permet d’envisager des rappels périodiques. A l’heure 

actuelle, la recommandation ne prévoit aucun rappel de vaccina-
tion par Prevenar®13.
 l  Une personne qui, ces dernières années, a reçu le vaccin Pneu-
movax®23 devrait recevoir, en supplément, le vaccin conjugé Pre-
venar®13 pour relancer l’immunité sur une base meilleure. Il faut 
toutefois respecter un intervalle minimum de 12 mois entre les 
deux vaccins.
 l  Il a été observé que la réponse au vaccin Prevenar®13 est un peu 
moindre en cas d’administration simultanée d’un vaccin grippal 
(10). Pour cette raison, il est souhaitable de respecter un intervalle 
de 4 semaines entre les deux vaccins. Cependant, dans la mesure où 
ce défaut d’immunogénicité est sans conséquence clinique connue 
à ce jour, il ne faut pas renoncer à l’un ou l’autre des vaccins lorsque 
les circonstances ne permettent pas de respecter cette condition. 
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Vaccination contre les méningocoques

Ce qui ne change pas
Vaccination contre le sérogroupe C: la recommandation de vac-
cination systématique du petit enfant (entre 12 et 15 mois) et de 
l’adolescent (entre 11 et 15 ans) reste inchangée, de même que la 
vaccination après exposition à un malade excrétant un méningo-
coque de groupe C ou de groupe inconnu (11, 12). Les modalités de 
ces vaccinations sont résumées dans le tableau 3.

Vaccination combinée contre les sérogroupes A, C, W135 et Y: 
La liste des indications sélectives à la vaccination contre l’ensemble 
des méningocoques n’a pas subi de modification récente (12) et est 
résumée dans le tableau 4. Contrairement à l’immunisation anti-
pneumococcique, la vaccination contre les méningocoques s’ap-
plique autant dans un contexte de risque accru d’exposition (lors 
de déplacements en région d’endémie ou d’épidémie) que dans les 
situations de vulnérabilité accrue.

Ce qui change
 l  Abandon, à tout âge, du vaccin polysaccharidique pur té-
travalent Mencevax®ACWY (13). Les défauts des vaccins 
polysaccharidiques purs, détaillés plus haut pour le vaccin anti-
pneumococcique, restent pleinement valables pour le vaccin de 
même type qu’est Mencevax®ACWY, justifiant ainsi son abandon 
au profit d’un produit meilleur. 
 l  Adoption, à tout âge (dès le premier anniversaire), du vaccin 
poly saccharidique conjugué tétravalent Menveo® (13). Le vaccin 
Menveo® possède l’ensemble des qualités énoncées plus haut pour 
les vaccins conjugués, couvre exactement les mêmes sérogroupes 
que Mencevax® et a fait la preuve de son efficacité chez l’enfant 
(14, 15), l’adolescent (16) et l’adulte (17, 18).

Mode d’emploi du vaccin Menveo®
 l  L’usage du vaccin Menveo®, résumé dans le tableau 5, varie selon 
l’âge du patient ainsi que le motif de la vaccination. Chez l’adulte 
(jusqu’à 55 ans), l’adolescent et l’enfant (dès l’âge d’un an), la vac-

TAB. 2 Schémas de vaccination contre les pneumocoques en fonction de l'âge de la personne à vacciner

Les schémas ci-dessous s'entendent avec le vaccin conjugué 13-valent (Prevenar®13) à l'exclusion de tout autre produit

N°1A§ Enfant 2 à 6 mois 3 doses à intervalle de 4 semaines

1 dose supplémentaire à l'âge de 12 mois

7 à 11 mois 2 doses à intervalle de 4 semaines

1 dose supplémentaire à l'âge de 12 mois respectant un intervalle minimum de  
8 semaines depuis la dose immédiatement précédente

7 à 11 mois 2 doses à intervalle de 8 semaines

2 ans 1 dose

Adolescent et adulte 

N°1B§ Vaccination selon calendrier 1A dès le début de la chimiothérapie d'entretien

N°1C§ Première vaccination selon calendrier 1A avant reconstitution immunologique    
Nouvelle vaccination selon calendrier 1A après reconstitution immunologique    

N°1D§ Nouvelle vaccination selon calendrier 1A à 12 mois post-greffe

N°1E§ Première dose de rattrapage à 6 mois post-greffe    
Deuxième dose de rattrapage à 12 mois post-greffe    

§ le numéro fait référence aux numéros mentionnés dans le tableau 1     

TAB. 3
Vaccination pré-expositionnelle et post-expositionnelle 
contre le méningocoque de sérogroupe C

les schémas ci-dessous s’entendent avec l’un des vaccins conjugués mo-
novalents actuellement disponibles en Suisse: Menjugate® ou NeisVac®-C

Vaccination pré-expositionnelle

Enfant 12–15 mois 1 dose

Adolescent 11–15 ans 1 dose

Vaccination post-expositionnelle

Enfant 2 à 11 mois 3 doses à intervalle de 4 semaines*

12 mois 1 dose

Adolescent et adulte 

* 1 dose supplémentaire dès l'âge de 12 mois (et respectant un intervalle minimum 
de 8 semaines depuis la dose immédiatement précédente) reste nécessaire 
comme vaccination pré-expositionnelle dans la deuxième année

TAB. 4
Indications à la vaccination sélective  
contre les méningocoques 

Risque élevé de complications

Maladies de la rate Asplénie anatomique ou fonctionnelle

Anémie falciforme et autres hémoglobi no-
pathies avec hyposplénisme

Situations  
d'immunodépression

Déficits immunitaires héréditaires
Immunodéficience commune variable
Défaut de réponse aux antigènes poly-
saccharidiques
Déficit en lectine liant le mannose
Déficit de la voie terminale ou alterne du 
complément

Risque élevé d’exposition

Activité professionnelle Activité en laboratoire de bactériologie 
(avec manipulation attendue de  
méningocoques)

Voyages Séjour en zone endémique ou épidémique
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Messages à retenir

◆ la vaccination anti-pneumococcique systématique est abandon-
née chez les personnes de 65 ans (et plus) au profit d’une 
 vaccination sélective guidée par la présence de facteurs de 
risque précis

◆ la vaccination contre l’ensemble des méningocoques A, C W et  
Y reste une vaccination sélective déterminée par la présence de  
facteurs de risque

◆ les vaccins Pneumovax®23 (contre les pneumocoques) et 
 Mencevax®- ACWY (contre les méningocoques de groupe A, C, 
W135 et Y) ne devraient plus être utilisés car ils sont avanta-
geusement remplacés par une nouvelle formulation de qualité 
nettement supérieure, respectivement Prevenar®13 et Menveo®

◆ Un patient ayant reçu ces derniers mois (ou ces quelques der-
nières années) une vaccination par Pneumovax®23 et/ou 
Mencevax®ACWY devrait recevoir une dose de Prevenar®13 
et / ou Menveo®, en respectant un intervalle minimum d’une 
année entre l’ancienne et la nouvelle formulation
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cination comporte une dose unique si l’indication à immuniser est 
un risque d’exposition ou deux doses à 4–8 semaines d’intervalle si 
l’indication est un risque d’évolution sévère ou de complications (9).
 l  L’entretien de la vaccination par Menveo® est recommandé, par 
une dose de rappel tous les cinq ans, pour autant que le facteur de 
risque envers les méningocoques reste présent (12).
 l  Une personne qui, ces dernières années, a reçu le vaccin 
Mencevax®ACWY devrait recevoir, en supplément, le vaccin 
conjugué Menveo® pour relancer l’immunité sur une base meil-
leure, en respectant toutefois un intervalle minimum de 12 mois 
entre les deux vaccins (9).
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TAB. 5 Vaccination contre les méningocoques chez les patients à risque élevé de complications ou d'exposition    

les schémas ci-dessous s’entendent avec le vaccin conjugué tétravalent (Menveo®) à l’exclusion de tout autre produit (hormis durant la première année de vie)

Vaccination en cas de risque élevé de complications 

Enfant 2 à 11 mois Dans la première année: 3 doses de vaccin conjugué monovalent C à inter-
valle de 4 semaines (dès connaissance du diagnostic motivant la vaccination)

puis:

Dès l'âge de 12 mois: 2 doses de vaccin conjugué tétravalent à intervalle de 
8 semaines (et respectant un intervalle minimum de 8 semaines depuis la 
dose immediatement précédente de vaccin monovalent C)

≥ 12 mois 2 doses à intervalle de 4–8 semaines

Adolescent et adulte (≤ 55 ans) 

Vaccination en cas de risque élevé d'exposition

Enfant 2 à 11 mois Non recommandé

≥ 12 mois 1 dose

Adolescent et adulte (≤ 55 ans) 
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